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Convention de délégation de gestion
relative au centre de gestion financière Bloc 2 placé sous l’autorité du

directeur départemental des finances publiques du Val-de-Marne
(Opérations de la direction départementale de la protection des populations

de Seine-et-Marne)

La présente délégation est conclue en application :

– du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de
gestion dans les services de l’État ;

– du  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  modifié  relatif  à  la  gestion
budgétaire et comptable publique, notamment son article 86-1 ;

Entre la direction départementale de la protection des populations de Seine-
et-Marne,  représentée  par  M.  Frédéric  PIRON,  directeur  départemental,
désignée sous le terme de « délégant », d’une part,

Et

La  direction  départementale  des  finances  publiques  du  Val-de-Marne,
représentée par M. Christophe MOREAU, directeur du pôle gestion publique,
désigné sous le terme de « délégataire », d’autre part.

Il est convenu ce qui suit :

Article 1er : Objet de la délégation

En application du décret du 14 octobre 2004 et de l’article 86-1 du décret du 7
novembre 2012 susvisés et dans le cadre de sa délégation d’ordonnancement
secondaire,  le  délégant  confie  au  délégataire,  en  son  nom  et  pour  son
compte,  dans  les  conditions  ci-après  précisées,  la  réalisation  d’opérations
d’ordonnancement des dépenses et  des recettes  relevant des programmes
dont il a délégation d’ordonnancement secondaire.

Le  délégant  assure  le  pilotage  des  autorisations  d’engagement  (AE)  et  des
crédits de paiement (CP) et n’est pas dégagé de sa responsabilité sur les actes
dont il a confié la réalisation au délégataire.
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Article 2 : Prestations accomplies par le délégataire

Le délégataire est chargé de l’exécution des décisions du délégant, s’agissant
des actes énumérés ci-après.

I. Opérations de dépenses

1°  Le  délégataire  assure  pour  le  compte  et  sur  demande  formalisée  du
délégant, le traitement des actes suivants :

a) il saisit et valide les engagements juridiques ;

b)  il  notifie  aux  services  prescripteurs  et  aux  fournisseurs  les  bons  de
commande validés dans Chorus ;

c) il saisit la date de notification des actes ;

d)  il  réalise,  lorsqu’il  y  a  lieu,  la  saisine  du  contrôleur  budgétaire  et  de
l’ordonnateur de droit selon les seuils prévus ;

e)  le  cas  échéant,  il  enregistre  la  certification  du  service  fait  du  service
prescripteur ;

f) il instruit, saisit et valide les demandes de paiement ;

g) il réalise, en liaison avec le service prescripteur, les travaux de fin de gestion
et saisit notamment dans Chorus les opérations d’inventaire validées au sein
des services par le responsable d’inventaire ;

h) il tient la comptabilité auxiliaire des immobilisations ;

i)  il  participe au dispositif de contrôle interne budgétaire et comptable du
service prescripteur ;

j) il réalise l’archivage des pièces qui lui incombe.

2° Le délégant reste chargé :

a) des décisions de dépenses ;

b) de la constatation et de la certification du service fait ;

c) du pilotage des crédits ;

d) de l’archivage des pièces qui lui incombe.

II. Opérations de recettes

1° Le délégataire assure pour le compte du délégant le traitement des actes
suivants :

a) il saisit et valide, sur demande formalisée du délégant, les engagements de
tiers et les titres de perception ;

b)  il  édite  et  signe  les  états  récapitulatifs  de  créances  et  les  transmet  au
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comptable de la prise en charge a minima selon un rythme mensuel ;

c)  il  réalise,  en  liaison  avec  le  service  prescripteur,  les  travaux  de  fin  de
gestion ;

d)  il  assiste les services du délégataire dans la mise en œuvre du contrôle
interne comptable et met en œuvre ce contrôle de premier niveau au sein de
sa structure ;

e) il réalise l’archivage des pièces qui lui incombe.

2° Le délégant reste chargé :

a)  des décisions de recettes ;

b) de l’archivage des pièces qui lui incombe.

Article 3 : Obligations du délégataire

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées
par la présente convention et acceptées par lui.

Le  délégataire  s’engage  à  assurer  les  prestations  qui  relèvent  de  ses
attributions,  à  maintenir  les  moyens nécessaires  à  la  bonne exécution des
prestations, à assurer la qualité des informations budgétaires et comptables
enregistrées dans Chorus et à rendre compte de son activité.

Article 4 : Obligations du délégant

Le délégant s’engage à fournir, en temps utile, tous les éléments d’information
dont le délégataire a besoin pour l’exercice de sa mission.

Article 5 : Exécution de la délégation

Le chef du service délégataire ou son adjoint est autorisé à déléguer à ses
subordonnés l’exécution des actes mentionnés aux 1° des I et II de l’article 2.

Article 6 : Modification de la convention

Toute  modification  des  conditions  ou  des  modalités  d’exécution  de  la
présente  convention,  définie  d’un  commun  accord  entre  les  parties,  fait
l’objet d’un avenant dont un exemplaire est transmis au contrôleur budgétaire
en région.
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Article 7 : Durée, reconduction et résiliation de la convention

La présente convention prend effet lors de sa signature par les parties. Elle est
établie pour l’année 2023 et reconduite tacitement d’année en année.

Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, sur l’initiative
d’une des parties signataires,  sous réserve du respect d’un préavis  de trois
mois. La dénonciation de la délégation de gestion doit prendre la forme d’une
notification écrite. Le contrôleur budgétaire en région en est informé.

Article 8 : Publicité de la convention

La présente convention est transmise au contrôleur budgétaire en région.

La présente convention est publiée au  recueil des actes administratifs de la
préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil

Le 14/09/2023

Le délégant Le délégataire

La direction départementale de la
protection des populations de

Seine-et-Marne

Le directeur départemental

Frédéric PIRON

La direction départementale des
finances publiques du Val-de-Marne

Le directeur du pôle gestion publique

Christophe MOREAU

Visa du préfet
délégué pour l’égalité des chances,

Préfet de Seine-et-Marne par intérim

Benoît KAPLAN

Visa de la préfète du département du
Val-de-Marne

Sophie THIBAULT
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ARRETE PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX
DE GRACIEUX FISCAL ET DE RECOUVREMENT

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de VITRY SUR SEINE

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril  2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances

publiques ; 

Vu le  décret  n°  2012-1246 du  7  novembre  2012 relatif  à  la  gestion budgétaire  et  comptable  publique,  et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1 

Délégation de signature est donnée à Mme LE BRIS Gaëlle , inspectrice divisionnaire des finances publiques,

adjointe au responsable du service des impôts des particuliers de Vitry-sur-Seine, à l’effet de signer  :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale,

d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et sans limitation de montant, les

décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite

de 60 000 € ;  

3°)  les  documents  nécessaires  à  l'exécution  comptable  des  décisions  contentieuses  et  gracieuses,  sans

limitation de montant ; 

4°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement ;

5°) les avis de mise en recouvrement ;

6°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes de

poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

7°) tous actes d'administration et de gestion du service ;

DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DU VAL DE MARNE

1 PLACE DU GÉNÉRAL PIERRE BILLOTTE
94040  CRÉTEIL CEDEX



Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions

d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et,  en matière de

gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 15 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie A désignés ci-après :

M. Olivier MONDON M. Franck MUDIAYI
M. Abdelkrim HANINE

2°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :
MME. Céline GUERBER M. Fréderic LETT

M. Lamine DEME M. Davy LUN
M. EL Bachir ELASRI

M. Sébastien GUTIERREZ

3°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :
M.Nicolas CHARBONNE     Mme Karina GOURNAY Mme Martha MWASE
MMME Aurélia LUSSIER MME. NESTAR Evelyne

MME Elodie SALLEM MME. Nathalie RAMBAUD
MME. Nathalie LE GOFF Madame TSOMO Elisabeth

Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités de recouvrement et aux frais de poursuites,  portant remise,

modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées

dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes de

poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un délai

de paiement peut
être accordé

M. Franck MUDYAYI A      1 000 € 10 mois 15 000 €
M. Abdelkrim HANINE A     1 000 € 10 mois 15 000 €
 MME Florence GUERBER B      750  € 8 mois 10 000 €
MME. Evelyne MANGEOT B        750 € 8 mois 10 000€
Mme Christine DUBOUSQUET B        750 € 8 mois 10 000€
Mme Ahrimia ALI B        750 € 8 mois 10 000€
M. David LUN B        750  € 8 mois 10 000 €
MME Maleka MALLAM-RASHED B        750  € 8 mois 10 000 €
M. El Bachir ELASRI B       750 € 8 mois 10 000 €
MME Martha MWASE C         500 € 6 mois 2 000€
MME Aurélia LUSSIER C          500  € 6 mois 2 000 €
MME Elisabeth TSOMO C          500 € 6 mois 2 000€
Mme Katia CORRE C          500 € 6 mois 2 000€

Mme Princilia MUTOMBO- NSENGA C          500 € 6 mois 2 000€

M. Antoine BAZIN C           500  € 6 mois 2 000 €



Article 4

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Val de Marne et prendra effet

dès publication

Centre des Finances Publiques de Vitry-sur-Seine

Service des Impôts des Particuliers

81-83  rue  Camille  Groult  -  94407  VITRY-SUR-SEINE
CEDEX

A VITRY SUR SEINE, le 07/09 /2023
Le comptable, responsable de service des impôts des
particuliers,

Gilles DELCROIX



Direction régionale et interdépartementale
de l’Environnement, de l’Aménagement

et des Transports d’Île-de-France

Arrêté DRIEAT-IDF N°2023–0816

Portant modifications des conditions de circulation sur la RD86, avenue Victor Hugo entre le carrefour
forme avec l'avenue Pablo Picasso et le carrefour forme avec l’avenue d’Alfortville dans les 2 sens de
circulation à Choisy-le-Roi pour réaliser les travaux de réparation de la structure de jardinières et le
remplacement des joints de chaussée du Pont.

La Préfète du Val-de-Marne
Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2215-1, L.2521-1 et L.2521-2 ;

Vu le code de justice administrative, notamment son article R.421-1 ;

Vu le code de la route, notamment les articles L.110-3, L. 411-5 et R.411-8-1 ;

Vu le code de la sécurité intérieure notamment son article L.131-4 ;

Vu le code de la voirie routière notamment les articles L.115-1 et R*.152-1 ;

Vu l’ordonnance  générale  du  1er  juin  1969  réglementant  l’usage  des  voies  ouvertes  à  la  circulation
publique toujours en vigueur dans le Val-de-Marne ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 (modifié) relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2009-615 du 03 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation ;

Vu le décret du 10 février 2021 portant nomination de Madame Sophie Thibault en qualité de préfète du
Val-de-Marne (hors classe) ;

Vu le  décret  n°2021-261  du  10  mars  2021 relatif  à  la  direction  régionale  et  interdépartementale  de
l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France ;

Vu l’arrêté  interministériel  du  24  novembre  1967 (modifié)  relatif  à  la  signalisation  des  routes  et  des
autoroutes ;

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière du 07 juin 1977 et ses annexes ;

Vu  l’arrêté ministériel du 08 juillet 2022 portant nomination de Madame Emmanuelle Gay en qualité de
directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-
de-France ;

Vu l’arrêté n°2022-02608 du 21 juillet 2022 de la préfète du Val-de-Marne portant délégation de signature à
Madame  Emmanuelle  Gay,  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et des transports d’Île-de-France ;

CD94/DVM
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Vu la décision DRIEAT-IdF 2023-0402 du 27 juin 2023 de la directrice régionale et interdépartementale de
l'environnement, de l’aménagement et des transports d'Île-de-France portant subdélégation de signature
en matière administrative  ;

Vu la note du 19 janvier 2023, de la ministre déléguée auprès du ministre de la Transition écologique en
charge des transports, fixant le calendrier des « jours hors chantiers » de l’année 2023 et du mois de
janvier 2024 ;

Vu l’avis du directeur territorial de la sécurité de proximité du Val-de-Marne, du 18 août 2023 ;

Vu l’avis de la mairie de Choisy-le-Roi, du 04 septembre 2023 ;

Vu l’avis du service espace public du conseil départemental du Val-de-Marne, du 11 septembre 2023 ;

Vu l’avis du président directeur de la RATP, du 12 septembre 2023 ;

Vu la demande transmise par le service espace public du conseil départemental du Val-de-Marne le 13
septembre 2023, suite à la demande formulée le 12 mai 2023 par l’entreprise SOGEA ;

Considérant que la RD86, à Choisy-le-Roi est classée dans la nomenclature des voies à grande
circulation ;

Considérant que les travaux de réparation de la structure de jardinières et le remplacement des joints
de chaussée du Pont de Choisy nécessitent d’apporter des mesures de restriction de la circulation afin
de garantir la sécurité des usagers et celle du personnel charge de l'exécution des travaux ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement
et des transports d’Île-de-France :

ARRÊTE

A  rticle   1  
À compter du lundi 18  septembre  2023 jusqu’au vendredi 20  octobre  2023, la circulation des
véhicules de  toutes catégories est modifiée de jour comme de nuit sur la RD86, avenue Victor
Hugo entre le  carrefour forme avec l’avenue Pablo Picasso et le carrefour forme avec l’avenue
d’Alfortville, dans les 2 sens de circulation à Choisy-le-Roi, pour réaliser les travaux de réparation
de la structure de jardinières et le remplacement des joints de chaussée du Pont.

A  rticle     2  
Les travaux sont réalisés dans les conditions suivantes :

Phase 1     :  
• Installation du chantier, du balisage et travaux de réparation de la structure des jardinières

durant 11 jours entre 07h00 et 17h30 ;
• Fermeture des voies du site propre bus dans les deux sens de circulation avec déviation des

bus dans les voies de circulation générale.

Phase     2   démolition et pose de joints de chaussée durant 13 jours entre 21h30 et 0 6h00 :

Travaux         dans         le         sens de circulation         Créteil/Versailles     :      
• Fermeture des voies de circulation générale et de la voie du site propre du sens Créteil/Versailles ;
• Mise en place d’une déviation pour la circulation générale par l’avenue d’Alfortville,  le quai de la

Révolution, le quai Jean-Baptiste Clément jusqu’au Pont du port à l'Anglais puis par le quai Jules Guesde,
l'avenue de Lugo et l’avenue Pablo Picasso pour rejoindre la RD86 en direction de Choisy ;

CD94/DVM
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• La circulation des bus du sens de circulation Créteil/Versailles est basculée dans la voie du site propre à
contre sens ;

• Les bus du sens de circulation Versailles/Créteil intègrent la circulation générale.

Phase     3   réalisation des joints de chaussée durant 13 jours entre 21h30 et 06h00 :

Travaux         dans     le     sens de circulation         Versailles/Créteil     :      
• Fermeture des voies  de circulation générale et  de la voie du site propre du sens de circulation

Versailles/Créteil ;
• Mise place d’une déviation pour la circulation générale par l'avenue Anatole France, l’avenue du 8 mai

1945, l’avenue de Lugo, le quai Jules Guesde jusqu’au pont du port à l'Anglais et par le quai Jean-
Baptiste Clément, le quai de la Révolution et l’avenue d’Alfortville en direction de la RD86 ;

• La circulation des bus du sens de circulation Versailles/Créteil est basculée sur la voie du site propre à
contre sens ;

• Les bus du sens de circulation Créteil / Versailles intègrent la circulation générale.

Pendant toute la durée des travaux le cheminement piéton maintenu sur les trottoirs.

A  rticle     3  
La vitesse au droit du chantier est réduite à 30 km/h.
La libre circulation des transports exceptionnels est assurée,  ainsi que celle des véhicules de secours
(police, pompiers, SAMU).

A  rticle     4     
La signalisation temporaire et les travaux sont réalisés par l’entreprise :

• SOGEA Île-de-France
11 rue du buisson aux Fraises cs 35006 - 91349 Massy Cedex
Téléphone : +33 6 09 86 86 73
Courriel: Mohamed.ELALLAMra@vinci-construction.fr

• R.C.A (robert chantier application)
37 route des Andelys - 27940 Courcelles-sur-Seine
Contact : Monsieur Damien Fossey
Téléphone: 02.32.77.26.40 / 06.87.70.09.85
Courriel : <d.fossey@rca-sa.fr  
Fax :02.32.77.26.49

La fourniture, la pose et l’entretien de la signalisation temporaire sont réalisés par l’entreprise chargée du
balisage conformément aux dispositions du Code de la route.

Le balisage et la signalisation mis en œuvre sont conformes aux prescriptions de l’instruction ministérielle
sur la signalisation routière et au manuel du chef de chantier (signalisation temporaire – édition du SETRA
ou du CEREMA).

Le contrôle est assuré par :
• Direction de la Voirie et des Mobilités

147 quai Jules Guesde 94400 Vitry-sur-Seine
Téléphone: 01 58 91 29 90
Courriel : ChristelMichel.Lamarre@valdemarne.fr 

Article   5  
Le  stationnement  et  l’arrêt  de  véhicules  sont  considérés  comme  gênants  au  droit  des  travaux
conformément à l’article R417-10 du Code de la route.
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Les infractions au présent  arrêté sont constatées et poursuivies conformément à la réglementation en
vigueur.

Article   6  
En cas de circonstances imprévisibles ou en cas de non-respect des conditions énumérées dans le
présent arrêté, les travaux peuvent être interrompus sur simple injonction du service gestionnaire de la
voie (direction des transports de la voirie et des déplacements / service territorial Est) ou des services
de police.

Article   7  
Le présent arrêté peut faire l’objet dans le délai de deux mois à compter de sa notification :
- d’un  recours  gracieux  auprès  de  la  préfète  du  Val-de-Marne,  adressé  à  la  direction  régionale  et
interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France,  27/29 rue
Leblanc, 75015 Paris Cedex 15 ;
- d’un recours hiérarchique auprès du ministère de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Melun.

Article   8  
Le secrétaire général de la préfecture du Val-de-Marne ;
Le directeur territorial de la sécurité de proximité du Val-de-Marne ;
Le président du conseil départemental du Val-de-Marne ;
Le président directeur général de la RATP ;
Le maire de Choisy-le-Roi ;

Sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne et dont copie sera adressée au commandant de
la brigade des sapeurs-pompiers de Paris et au directeur du SAMU.

Fait à Paris, le 14 septembre 2023

Pour la Préfète et par subdélégation
L’Adjointe du Chef de l’Unité Circulation Routière

Félie LESUR
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Direction régionale et 
interdépartementale de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités 
d'Ile-de-France
Unité Départementale du Val-de-Marne

Inspection du travail

Section centrale travail du Val de Marne

Arrêté n°2023/ 03338
Portant acceptation de la demande de
dérogation à la règle du repos dominical,
présentée par l’entreprise BLUELINK, sise 74 avenue
Vladimir Ilitch Lénine, 94112 ARCUEIL,
Prestation Moncler

La Préfète du Val-de-Marne,

Vu le code du travail, et notamment ses articles L.3132-1, L.3132-3, L.3132-20 à L.3132-25-4 et
R.3132-16 à R.3132-20-1,

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2021/1135  du  31  mars  2021  par  lequel  la  Préfète  du  Val-de-Marne
délègue sa signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional  et  interdépartemental  de
l’économie de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France,

Vu la décision n°2023-32 du 30 juin 2023, portant subdélégation de signature de Monsieur Gaëtan
RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie de l’emploi, du travail et des
solidarités d’Ile-de-France aux agents de l’unité départementale du Val de Marne,

Vu la demande de dérogation à la règle du repos dominical reçue le 09 aout 2023 par courriel,
présentée  par  M.  Jean-Pierre  GERMAIN,  Directeur  des  Ressources  Humaines  de  la  société
BLUELINK, sise 74 avenue Vladimir Ilitch Lénine, 94112 ARCUEIL, pour ses activités avec la
société MONCLER,

Vu l’accord d’entreprise sur le travail du dimanche du 6 décembre 2017,

Vu  l’information/consultation  sur  la  mise  en  place  du  travail  du  dimanche  sur  l’activité
MONCLER du comité social et économique du 28 juillet 2022,

Vu l’avis favorable exprimé par la mairie d’Arcueil le 30 aout 2023,

Vu l’avis favorable exprimé par la Métropole du Grand Paris le 19 aout 2023, 

Vu l’avis favorable exprimé par le MEDEF de l’Est Parisien le 07 septembre 2023, 

Vu l’avis favorable exprimé par la Chambre de Commerce et d’Industrie du Val-de-Marne le 28
aout 2023,
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Vu l’avis favorable exprimé par l’Union Départementale CFE-CGC du Val-de-Marne le 29 aout
2023,

Vu l’avis favorable exprimé par la Chambre des Métiers et de l’Artisanat du Val-de-Marne le 11
septembre 2023,

Considérant que  l’Etablissement  Public  Territorial  du  Grand  Orly  Seine  Bièvre,  l’Union
Départementale  CFTC  du  Val-de-Marne,  la  Fédération  CPME  du  Val-de-Marne,  l’Union
Départementale  CFDT  du  Val-de-Marne,  l’Union  Départementale  CGT  du  Val-de-Marne,
l’Union Départementale FO du Val-de-Marne consultées le 09 aout 2023, n’ont pas émis d’avis
dans le délai prévu à l’article R3132-16 du code de travail,

Considérant que l’article L.3132-20 du code du travail dispose que « Lorsqu'il est établi que le
repos simultané,  le dimanche,  de tous les salariés d'un établissement serait  préjudiciable au
public  ou compromettrait  le  fonctionnement  normal  de cet  établissement,  le  repos  peut  être
autorisé par le préfet, soit toute l'année, soit à certaines époques de l'année seulement suivant
l'une des modalités suivantes : 
1° Un autre jour que le dimanche à tous les salariés de l'établissement ;
2° Du dimanche midi au lundi midi ;
3° Le dimanche après-midi  avec un repos compensateur d'une journée par roulement et  par
quinzaine ;
4° Par roulement à tout ou partie des salariés. »

Considérant les éléments du dossier de demande de dérogation à la règle du repos dominical ; 

Considérant l’arrêté de dérogation au repos dominical n° 2022/03878 du 21 octobre 2022 ;

Considérant  que la demande vise le renouvellement de l’autorisation du travail pour 15 salariés
tous  les  dimanches,  pour  réaliser  des  activités  de  gestion  de  la  relation  clients  de  la  société
MONCLER ;

Considérant  que  la  société  MONCLER  demande  d’assurer  cette  prestation,  y  compris  le
dimanche, pour assurer une continuité de service à sa clientèle internationale et touristique ; cette
activité doit donc se réaliser 7 jours sur 7 ;

Considérant que,  pour pouvoir  honorer ce contrat,  des salariés de la société BLUELINK sont
amenés à travailler le dimanche ;

Considérant que la fermeture le dimanche entraînerait un préjudice au public ;

Considérant que la demande remplit au moins une des deux conditions fixées par l’article L.3132-
20 du Code du Travail pour l’octroi d’une dérogation à la règle du repos dominical ;

Considérant que  les  salariés  volontaires  qui  travailleront  le  dimanche  bénéficieront  des
dispositions  de  l’accord  d’entreprise  sur  le  travail  du  dimanche  du  6  décembre  2017,  soit
notamment une majoration de la rémunération de 100 %, une prime forfaitaire de 15 euros brut ;
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ARRETE

Article  1 :  La  demande  de  dérogation  à  la  règle  du  repos  dominical  formulée  par  la  société
BLUELINK, sise 74 avenue Vladimir Ilitch Lénine, 94112 ARCUEIL, pour ses activités avec la
société MONCLER, est accordée pour une durée d’un an, pour 15 salariés, à compter du dimanche
22 octobre 2023.

Article 2 : Cette autorisation ne permet pas de déroger à l’article L. 3132-1 du code du travail qui
dispose qu’il est interdit de faire travailler un même salarié plus de six jours par semaine.

Article 3  : La Secrétaire générale de la préfecture, le directeur de l’unité départementale de la
DRIEETS, la directrice territoriale de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil
des actes administratifs.

Fait à Créteil, le 15 septembre 2023,

Pour la Préfète et par délégation,

La Responsable de la Section Centrale Travail

Sélina PERTAYS

Voies et délais de recours : 
Cet arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours hiérarchique auprès du ministère du travail, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou de sa
publication. L’absence de réponse au terme de 2 mois vaut rejet implicite
- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de MELUN, 43 rue du Général de Gaulle - 77000 MELUN, dans
un délai de 2 mois à compter de la notification ou de la publication du présent arrêté ou dans le délai de 2 mois à partir de la
réponse de l’administration si un recours hiérarchique a été déposé.  
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Cabinet du préfet 

 
 

 
arrêté n° 2023-01067 

accordant délégation de la signature préfectorale au sein de 
la direction de la sécurité de proximité de l'agglomération parisienne 

 
 

Le préfet de police, 
 

VU le code général de la fonction publique, notamment son article L417-5 ; 
 

VU le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU le code de la sécurité intérieure ; 
 
VU le code des transports, notamment ses articles L. 2251-4-2, R. 2251-68 et R. 2251-69 ; 
 
VU le décret n° 79-63 du 23 janvier 1979 modifié relatif aux emplois de directeur des services actifs 
de police de la préfecture de police ; 

 
VU le décret n° 95-1197 du 6 novembre 1995 modifié portant déconcentration en matière de gestion 
des personnels de la police nationale ; 

 
VU le décret n° 97-199 du 5 mars 1997 modifié relatif au remboursement de certaines dépenses 
supportées par les forces de police ; 

 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
à l’action des services de l’État dans les régions et départements, notamment son article 77 ; 

 
VU le décret n° 2006-1780 du 23 décembre 2006 modifié portant délégation de pouvoir en matière 
de recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’intérieur ; 

 
VU le décret n° 2009-898 du 24 juillet 2009 modifié relatif à la compétence territoriale de certaines 
directions et de certains services de la préfecture de police, notamment son article 1er ; 

 
VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 6 novembre 1995 modifié portant déconcentration en matière de gestion 
des personnels de la police nationale ; 

 
VU l'arrêté interministériel du 8 septembre 2000 fixant le montant des remboursements de 
certaines dépenses supportées par les forces de police ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° 2009-00641 du 7 août 2009 modifié relatif à l’organisation de la préfecture 
de police ; 
 
VU l’arrêté n° 2019-00079 du 24 janvier 2019 autorisant l’installation du système de vidéoprotection 
de la préfecture de police, notamment son article 6 ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° 2022-01314 du 07 novembre 2022 relatif aux missions et à l’organisation de 
la direction de la sécurité de proximité de l’agglomération parisienne ; 
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VU le décret du 20 juillet 2022 par lequel M. Laurent NUÑEZ, préfet, coordonnateur national du 
renseignement et de la lutte contre le terrorisme, est nommé préfet de police (hors classe) ; 
 
VU le décret du 19 juillet 2021 par lequel Mme Isabelle TOMATIS, contrôleuse générale des services 
actifs de la police nationale, directrice départementale de la sécurité publique à Versailles, est 
nommée directrice des services actifs de police de la préfecture de police, directrice de la sécurité 
de proximité de l’agglomération parisienne ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 6 juin 2019 par lequel M. Jean-Paul PECQUET, contrôleur général des 
services actifs de la police nationale, directeur territorial de la sécurité de proximité à Nanterre (92), 
est nommé inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur adjoint de la 
sécurité de proximité de l'agglomération parisienne à Paris (75) à compter du 10 juin 2019 ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 7 octobre 2021 par lequel M. Michel LAVAUD, contrôleur général des 
services actifs de la police nationale, chef du service d’information et de communication de la 
police à la direction générale de la police nationale à Paris (75), est nommé inspecteur général des 
services actifs de la police nationale, directeur territorial de la sécurité de proximité à Bobigny (93), 
pour une durée de trois ans à compter du 11 octobre 2021, renouvelable ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 21 juin 2019 par lequel M. Sébastien DURAND est nommé directeur 
territorial de la sécurité de proximité du Val-de-Marne ; 
 
VU l’arrêté du 21 juillet 2022 par lequel M. Bernard BOBROWSKA, contrôleur général des services 
actifs de la police nationale, directeur territorial de la sécurité de proximité à Nanterre (92), est 
nommé inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur territorial de la 
sécurité de proximité à Paris (75), pour une durée de trois ans à compter du 21 juillet 2022, 
renouvelable ; 
 
Vu l’arrêté du 18 août 2022 par lequel M. Stéphane WIERZBA, contrôleur général des services actifs 
de la police nationale, chef d'état-major à la direction de la sécurité de proximité de l'agglomération 
parisienne de la préfecture de police à Paris (75), est nommé contrôleur général des services actifs 
de la police nationale, directeur territorial de la sécurité de proximité des Hauts-de-Seine à Nanterre 
(92), pour une durée de trois ans, à compter du 1er septembre 2022, renouvelable ; 
 
SUR proposition de la préfète, directrice du cabinet, 

 
ARRÊTE 

 
Article 1 
 
Délégation est donnée à Mme Isabelle TOMATIS, directrice de la sécurité de proximité de 
l'agglomération parisienne, à l'effet de signer, au nom du préfet de police : 
a) les actes nécessaires à l’exercice des missions de police administrative fixées par l’arrêté du 
10 décembre 2020 susvisé, à l’exception des conventions ou protocoles avec des tiers à la 
préfecture de police et des courriers aux parlementaires et aux maires d’arrondissement ; 
b) les décisions individuelles relatives à l’octroi des congés annuels et de maladie ordinaire des 
personnels relevant de son autorité ; 
c) les pièces comptables relatives aux conventions de concours apporté par les forces de police avec 
les bénéficiaires de ces prestations en application du décret du 5 mars 1997 susvisé ; 
d) les actes de gestion et d’ordonnancement portant sur : 

- le visa de diverses pièces comptables de régie ; 
- les dépenses par voie de cartes achats ; 
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- l’utilisation du module d’expression de besoin CHORUS Formulaires, application informatique 
remettante à CHORUS ; 

e) les actes désignant individuellement et habilitant les agents relevant de son autorité autorisés à 
être destinataires des images et enregistrements issus des caméras du plan de vidéoprotection de la 
préfecture de police. 
f) les actes relatifs à la désignation et à l'habilitation des agents des services internes de sécurité de 
la SNCF et de la Régie autonome des transports parisiens affectés au sein des salles d'information et 
de commandement dans les conditions prévues à l’article R. 2251-68 du code des transports. 
 
Article 2 

 
Délégation est donnée à Mme Isabelle TOMATIS à l'effet de signer, au nom du préfet de police, les 
arrêtés de sanctions disciplinaires du premier groupe infligées aux personnels ci-après désignés, 
placés sous son autorité : 

- les fonctionnaires du corps d’encadrement et d’application de la police nationale ; 
- les adjoints administratifs de la police nationale ; 
- les agents des services techniques de la police nationale ; 
- les policiers adjoints. 

 
Article 3 

 
Délégation de signature est donnée à Mme Isabelle TOMATIS à l’effet de signer, au nom du préfet de 
police et dans la limite de ses attributions, les ordres de mission. 
 
Article 4 

 
En cas d’absence ou d’empêchement Mme Isabelle TOMATIS, la délégation qui lui est accordée par 
les articles 1 à 3 est exercée par M. Jean-Paul PECQUET, directeur adjoint de la sécurité de proximité 
de l’agglomération parisienne à Paris. 
 

Délégations de signature au sein des services centraux 
 

Article 5 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Isabelle TOMATIS et de M. Jean-Paul PECQUET, la 
délégation qui leur est accordée par les articles 1 à 3 est exercée, dans la limite de leurs attributions 
respectives, par : 

- M. Christian MEYER, sous-directeur régional de la police des transports ; 
- Mme Johanna PRIMEVERT, sous-directrice des services spécialisés ; 
- M. Eric BARRÉ, sous-directeur du soutien opérationnel ; 
- M. Didier MARTIN, sous-directeur de la lutte contre l’immigration irrégulière ; 
- M. Jean-Luc MERCIER, chef d’état-major. 
 

Article 6 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Luc MERCIER, la délégation qui lui est accordée par 
l’article 5 est exercée par M. Vincent PROBST, chef d’état-major adjoint de l’agglomération 
parisienne. 
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Article 7 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christian MEYER, la délégation qui lui est accordée par 
l’article 5 est exercée par Mme Stéphanie BIUNDO, adjointe au sous-directeur régional de la police 
des transports. 
 
Article 8 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Johanna PRIMEVERT, la délégation qui lui est accordée 
par l’article 5 est exercée par Mme Valérie GOETZ, sous-directrice adjointe des services spécialisés, 
cheffe de service de la compagnie de sécurisation et d’intervention, et dans la limite de leurs 
attributions respectives, par : 

- M. Frédéric FREMONT, chef du service de nuit d’agglomération ; 

- M. Grégory YAOUANC, adjoint au chef de service de la compagnie de sécurisation et 
d’intervention. 

 
Article 9 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Éric BARRÉ, la délégation qui lui est accordée par l’article 
5 est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par Mme Patricia MORIN-PAYE, 
adjointe au sous-directeur du soutien opérationnel et Mme Joëlle LE JOUAN, cheffe du service de 
gestion opérationnelle. 

 
Article 10 

 
Délégation est donnée à M. Marc DUBOIS, attaché d’administration de l’État, chef de l’unité de 
gestion budgétaire et logistique, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les actes de 
gestion relatifs aux dépenses par voie de carte d'achat et à l'effet de saisir et de valider des actes 
dans CHORUS formulaires (saisie et validation des demandes d'achat, constatation et certification 
des services faits, …) et l’utilisation des modules d’expression de besoin CHORUS Formulaires et 
CHORUS DT, applications informatiques remettantes à CHORUS (valideur hiérarchique, gestionnaire 
contrôleur et gestionnaire valideur), applications informatiques remettantes à CHORUS. En cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, la délégation qui lui est consentie est exercée dans la 
limite de ses attributions, par son adjoint M. Stéphane PERRIN-COCON, attaché d’administration de 
l’État.  
 
Délégation est donnée, dans CHORUS Formulaires aux fins de saisir et valider les demandes d'achat 
et de certification du service fait pour le périmètre Parisien, et dans l'application CHORUS DT 
(gestionnaire contrôleur et gestionnaire valideur)  aux agents de l'unité de gestion budgétaire et 
logistique ci après désignés :  

- Mme Nicole DELTEL, secrétaire administrative de classe normale, cheffe du pôle budgétaire ; 

- M. Jimmy VELNA, brigadier-chef, gestionnaire budgétaire ; 

- M. Khadim M'BACKE, adjoint administratif principal, gestionnaire budgétaire ;  

- M. Didier SAVRIAMA, brigadier-chef, gestionnaire budgétaire ; 

- M. Cédric LIONNET, brigadier-chef, gestionnaire budgétaire. 
 
Article 11 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Didier MARTIN, la délégation qui lui est accordée par 
l’article 5 est exercée, dans la limite de ses attributions, par Mme Charlotte PRIESTMAN, adjointe au 
sous-directeur de la lutte contre l’immigration irrégulière, et, dans la limite de leurs attributions 
respectives, par : 
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- M. Stéphane HIRSCH, chef du département de contrôle des flux migratoires, et, en son 
absence, par son adjointe Mme Lætitia SAVOYE ; 

- Mme Justine MANGION, cheffe du département de lutte contre la criminalité organisée, et, en 
son absence, par son adjointe Mme Morgane BOLZE. 

 
 

Délégations de signature aux directeurs territoriaux 
 

Article 12 
 

Délégation est donnée à M. Bernard BOBROWSKA, directeur territorial de la sécurité de proximité 
de Paris , M. Stéphane WIERZBA, directeur territorial de la sécurité de proximité des Hauts-de-Seine, 
M. Michel LAVAUD, directeur territorial de la sécurité de proximité de la Seine-Saint-Denis, et 
M. Sébastien DURAND, directeur territorial de la sécurité de proximité du Val-de-Marne, à l'effet de 
signer au nom du préfet de police et dans la limite de leurs attributions respectives, les actes, 
décisions et pièces comptables mentionnés aux articles 1 et 3. 

 
Article 13 

 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Isabelle TOMATIS et de M. Jean-Paul PECQUET, la 
délégation qui leur est accordée par les articles 2 et 4 est exercée, dans la limite de leurs attributions 
respectives, par M. Bernard BOBROWSKA, M. Stéphane WIERZBA, M. Michel LAVAUD et M. Sébastien 
DURAND. 

 
 

Délégations de signature au sein de la direction territoriale de la sécurité de proximité de Paris 
(DTSP 75) 

 
Article 14 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bernard BOBROWSKA, la délégation qui lui est accordée 
par l’article 12 est exercée par Mme Laurence GAYRAUD, directrice territoriale adjointe de la sécurité 
de proximité de Paris (75), et, dans la limite de leurs attributions respectives, par :  

- M. Baptiste FICHEUR, chef des services judiciaires de nuit de la DTSP 75, et, en son absence, 
par son adjoint M. Clément NICOLA ;  

- M. Romain SEMEDARD, chef de la sûreté territoriale à Paris, et, en son absence par son adjoint 
M. Mizael DEKYDTSPOTTER ; 

- M. Blaise LECHEVALIER, chef du 1er district à la DTSP 75, commissaire central de Paris-Centre ; 
- M. Jacques RIGON, chef du 2ème district à la DTSP 75, commissaire central du 

20ème arrondissement ; 
- M. Robert HATSCH, chef du 3ème district à la DTSP 75, commissaire central des 5ème et 6ème 

arrondissements. 
 

Délégation de la DTSP 75 – 1er district 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Blaise LECHEVALIER, chef du 1er district à la DTSP 75, la 
délégation qui lui est accordée par le présent article est exercée par Mme Sandrine CARLIN, adjointe 
au chef du 1er district à la DTSP 75, commissaire centrale du 8ème arrondissement, et, dans la limite de 
leurs attributions respectives, par : 

- M. Fabrice CORSAUT, commissaire central du 17ème arrondissement, et, en son absence, par son 
adjointe Mme Julia SARRODE ; 

- M. Mahdi BELBEY, commissaire central du 9ème arrondissement ; 
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- M. Olivier MORGES, commissaire central adjoint de Paris-Centre ; 
- Mme Hélène DENECHERE, commissaire centrale du 16ème arrondissement, et, en son absence, 

par son adjoint M. Patrick LESEUR. 
 

Délégation de la DTSP 75 – 2ème district 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jacques RIGON, chef du 2ème district à la DTSP 75, la 
délégation qui lui est accordée par le présent article est exercée par M. Marc CHERREY, adjoint au 
chef du 2ème district à la DTSP 75, commissaire central du 19ème arrondissement, et, dans la limite de 
leurs attributions respectives, par : 

- M. Hugo ARER, commissaire central du 10ème arrondissement, et, en son absence, par son 
adjoint M. Adrien LUNEAU ; 

- M. Noël MONTEGGIANI, commissaire central du 11ème arrondissement, et, son absence, par son 
adjoint M. Marc-Antoine LESTOILLE ; 

- M. Mickaël REMY, commissaire central du 12ème  arrondissement, et, en son absence, par son 
adjoint M. Benjamin RAUCH ; 

- M. Pierre CABON, commissaire central du 18ème arrondissement, et, en son absence, par son 
adjoint M. Pierre-Yves DESTOMBES ; 

- M. Omar MERCHI, commissaire central adjoint du 20ème arrondissement ; 
- M. Benoît COLLIN, commissaire central adjoint du 19ème arrondissement. 

 
Délégation de la DTSP 75 – 3ème district 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Robert HATSCH, chef du 3ème district à la DTSP 75, la 
délégation qui lui est accordée par le présent article est exercée par M. Damien VALLOT, 
commissaire central du 15ème arrondissement et, dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- M. Didier SCALINI, commissaire central du 13ème arrondissement, et, en son absence, par son 
adjoint M. Mathieu TERROIR ; 

- M. Cyril LACOMBE, commissaire central du 7ème arrondissement, et, en son absence, par son 
adjoint M. Matthieu MEUZARD ; 

- M. Sébastien BIEHLER, commissaire central du 14ème arrondissement, et, en son absence, par 
son adjoint M. Clément BOUDIN ; 

- Mme Maud VICHERAT, commissaire centrale adjointe du 15ème arrondissement. 
 
 
Délégations de signature au sein de la direction territoriale de la sécurité de proximité 

des Hauts-de-Seine (DTSP 92) 
 
Article 15 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Stéphane WIERZBA, la délégation qui lui est accordée 
par l’article 12 est exercée par M. Michel CHABALLIER, directeur territorial adjoint de la sécurité de 
proximité des Hauts de Seine (DTSP 92), et, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière 
par M. François JOENNOZ, chef d’état-major, et, dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- Mme Fanélie RAVEROT, cheffe de la sûreté territoriale de NANTERRE, et, en son absence, par 
son adjointe Mme Clara DUPONT ; 

- M. Vincent LAFON, chef du 1er district à la DTSP 92, commissaire central d’ASNIÈRES-SUR-
SEINE ; 

- M. Jean-Charles LUCAS, chef du 2ème district à la DTSP 92, commissaire central de NANTERRE ; 
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- M. Emmanuel GAUTHIER, chef du 3ème district à la DTSP 92, commissaire central de 
BOULOGNE-BILLANCOURT ; 

- Mme Dorothée VERGNON, cheffe du 4ème district à la DTSP 92, commissaire central 
d’ANTONY. 

 
Délégation est donnée à Mme Cécile GUERIN, attachée principale d’administration de l’État, cheffe 
du bureau de gestion opérationnelle par intérim, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, 
les documents relatifs au visa de diverses pièces comptables de la régie d’avance, les actes de 
gestion et d’ordonnancement ainsi que les actes de gestion relatifs aux dépenses par voie de cartes 
achats et à l'effet de saisir et valider des actes dans CHORUS formulaires (saisie et validation des 
demandes d'achat et certification des services faits, ...) et dans CHORUS DT (valideur hiérarchique, 
gestionnaire contrôleur et gestionnaire valideur), applications informatiques remettantes à CHORUS.  
 
Délégation est donnée, dans CHORUS Formulaires aux fins de saisir et valider les demandes d'achat 
et de certification du service fait pour le périmètre de la Direction territoriale de sécurité de 
proximité des Hauts-de-Seine, et dans l'application CHORUS DT (gestionnaire contrôleur et 
gestionnaire valideur) aux agents du Bureau de gestion opérationnelle de la Direction territoriale de 
sécurité de proximité des Hauts-de-Seine ci après désignés : 

- Mme Patricia LABIS, adjointe administrative principale de 1ère classe, régisseuse d'avances et 
secrétaire du bureau. 

 
Délégation de la DTSP 92 – 1er district 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Vincent LAFON, chef du 1er district à la DTSP 92, la 
délégation qui lui est accordée par le présent article est exercée par Mme Charlotte MAILLOT, cheffe 
de la circonscription de LEVALLOIS PERRET, et, dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- M. Quentin BACHELET, chef de la circonscription de COLOMBES, et, en son absence, par son 
adjoint M. Pascal DIGOUT ; 

- M. Pierre FRANCOIS, chef de circonscription de CLICHY-LA-GARENNE, et, en son absence, par 
son adjoint M. Louis Vincent LEVEAU ; 

- Mme Diane AFARINESH, cheffe de la circonscription de GENNEVILLIERS, et, en son absence, 
par son adjoint M. Eric DUBRULLE ; 

- Mme Sandrine MONTEJUADO, adjointe à la cheffe de la circonscription de LEVALLOIS PERRET;  
- M. Yves DAUGE, chef de la circonscription de VILLENEUVE-LA-GARENNE ; 
- M. Rémy BEYNEY, commissaire central adjoint à ASNIERES-SUR-SEINE. 

 
Délégation de la DTSP 92 – 2ème district 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Charles LUCAS, chef du 2ème district à la DTSP 92, la 
délégation qui lui est accordée par le présent article est exercée par Mme Agathe BOSSION, 
commissaire centrale de PUTEAUX-LA DEFENSE, et, dans la limite de leurs attributions respectives, 
par : 

- M. Camille MORRA, commissaire central adjoint de NANTERRE ; 
- M. Arthur ROMANO, chef de la circonscription de COURBEVOIE ; 
- M. Thierry HAAS, chef de la circonscription de LA-GARENNE-COLOMBES ; 
- Mme Anne-Alexandra NICOLAS, cheffe de la circonscription de NEUILLY-SUR-SEINE, et, en son 

absence, par son adjointe Mme Caroline AGEORGES ; 
- M. Eric BOUFFET, chef de la circonscription de RUEIL-MALMAISON, et, en son absence, par son 

adjoint M. Jérôme RIMBAULT ;  
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- M. Olivier WANG, chef de la circonscription de SURESNES, et, en son absence, par son adjointe 
Mme Valérie GOURLAOUEN ; 

- M. Laurent PATRON, adjoint au commissaire central de PUTEAUX-LA DEFENSE. 
 
Délégation de la DTSP 92 – 3ème district 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Emmanuel GAUTHIER, chef du 3ème district à la DTSP 92, 
la délégation qui lui est accordée par le précédent article est exercée par Mme Mathilde 
POLLAKOWSKY, cheffe de la circonscription de SAINT-CLOUD et, dans la limite de leurs attributions 
respectives, par : 

- Mme Laura ABRAHAMI, cheffe de la circonscription de ISSY-LES-MOULINEAUX, et, en son 
absence, par son adjoint M. Ludovic CAZZANIGA ; 

- M. Anthony MACADOUX, chef de la circonscription de MEUDON ; 
- M. Jean-Luc CAZZIN, adjoint au chef de la circonscription de SAINT-CLOUD ; 
- Mme Fanny DUBILLY, cheffe de la circonscription de SEVRES, et, en son absence, par son 

adjointe Mme Patricia MOUKOURI-EPEE. 
 

Délégation de la DTSP 92 – 4ème district 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Dorothée VERGNON, cheffe du 4ème district à la 
DTSP 92, la délégation qui lui est accordée par le présent article est exercée par M. Julien SAUTET, 
chef de la circonscription de CLAMART, et, dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- Mme Marie FERRON, cheffe de la circonscription de BAGNEUX, et, en son absence, par son 
adjoint M. Philippe NONCLERCQ ; 

- M. Quentin HEDDEBAUT, chef de la circonscription de CHATENAY-MALABRY, et, en son 
absence, par son adjoint M. Philippe PAUCHET ; 

- M. Rémy ERARD, chef de la circonscription de MONTROUGE, et, en son absence, par son 
adjoint M. Rémi THOMAS ; 

- Mme Célia BENJEDDOU, cheffe de la circonscription de VANVES. 
 

 
Délégations de signature au sein de la direction territoriale de la sécurité de proximité 

de la Seine-Saint-Denis (DTSP 93) 
 
Article 16 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Michel LAVAUD, la délégation qui lui est accordée par 
l’article 12 est exercée par M. Thierry HUGUET, directeur territorial adjoint de la sécurité de 
proximité de Seine-Saint-Denis (DTSP 93), et, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
M. Martial BERNE, chef d’état-major par intérim, et, dans la limite de leurs attributions respectives, 
par :  

- M. Lionel LAMY-SAISI, chef de la sûreté territoriale de BOBIGNY, et, en son absence, par son 
adjointe Mme Alice DE MENDITTE ; 

- M. Jean-Luc HADJADJ, chef du 1er district à la DTSP 93, commissaire central de BOBIGNY – 
NOISY-LE-SEC ; 

- Mme Anouck FOURMIGUE, chef du 2ème district à la DTSP 93, commissaire centrale de SAINT-
DENIS ;  

- M. Olivier SIMON, chef du 3ème district à la DTSP 93, commissaire central d’AULNAY-SOUS-
BOIS ; 



 9 

 

- M. Martial BERNE, chef du 4ème district de la DTSP 93, commissaire central à MONTREUIL-SOUS-
BOIS. 
 

Délégation est donnée à M. Maxime FRANCOIS, conseiller d’administration de l’intérieur et de 
l’outre-mer, chef du bureau de gestion opérationnelle, à l’effet de signer, dans la limite de ses 
attributions, les actes de gestion relatifs aux dépenses par voie de carte d'achat et à l'effet de saisir 
et de valider des actes dans CHORUS formulaires (saisie et validation des demandes d'achat, 
constatation et certification des services faits, …) et l’utilisation des modules d’expression de besoin 
CHORUS Formulaires et CHORUS DT, applications informatiques remettantes à CHORUS (valideur 
hiérarchique, gestionnaire contrôleur et gestionnaire valideur), applications informatiques 
remettantes à CHORUS.En cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, la délégation qui lui est 
consentie est exercée, dans la limite de ses attributions, par son adjoint M. Fabien GAYDAN, attaché 
d'administration de l'Etat, chef du pôle logistique  
 
Délégation est donnée, dans CHORUS Formulaires aux fins de certification du service fait pour le 
périmètre de la Direction territoriale de sécurité de proximité de la Seine-Saint-Denis, et dans 
l'application CHORUS DT (gestionnaire contrôleur et gestionnaire valideur)aux agents du bureau de 
gestion opérationnelle de la Direction territoriale de sécurité de proximité de Seine-Saint-Denis ci 
après désignés : 

- M. Rufin DIJOUX, brigadier chef, responsable de la section du budget ; 
- Mme Marie LUXIMON, brigadier-cheffe, gestionnaire budgétaire ; 
- Mme Marie-France JEAN-CHARLES, adjointe administrative principale de 2ème classe, 

gestionnaire budgétaire ; 
- M. Dominique BOUDOUX, secrétaire administratif de classe supérieure, adjoint au chef du 

pôle logistique. 
 
Délégation de la DTSP 93 - 1er district 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Luc HADJADJ, chef du 1er district à la DTSP 93, la 
délégation qui lui est accordée par le présent article est exercée par M. Vincent SARGUET, chef de la 
circonscription des LILAS, et, dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- Mme Salomé LEGRAND, commissaire centrale adjointe à BOBIGNY ; 
- M. Camille CLAVERIE, commissaire central adjoint DES LILAS ; 
- M. Hugo KRAL, chef de la circonscription de BONDY, et, en son absence, par son adjoint 

M. Jean-Pascal BATAILHOU ; 
- Mme Céline GRAMOND, cheffe de la circonscription de DRANCY, et, en son absence, par son 

adjoint M. Gilles GOUDINOUX ; 
- Mme Ingrid CHEMITH, cheffe de la circonscription de PANTIN, et, en son absence, par son 

adjoint M. Frédéric LAMOTTE. 
 
Délégation de la DTSP 93 - 2ème district 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Anouck FOURMIGUE, cheffe du 2ème district, 
commissaire centrale DE SAINT-DENIS, la délégation qui lui est accordée par le présent article est 
exercée par Mme Anne MUSART, commissaire centrale à AUBERVILLIERS et, dans la limite de leurs 
attributions respectives, par : 

- Mme Claire LACLAU, cheffe de la circonscription de SAINT-OUEN, et, en son absence, par son 
adjoint M. Philippe DURAND ; 

- M. William GOUDALLIER, chef de la circonscription de STAINS, et, en son absence, par son 
adjoint M. Yannick MATHON ; 
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- M. Mathieu HERVÉ, chef de la circonscription d’ÉPINAY-SUR-SEINE, et, en son absence, par son 
adjoint M. Philippe ROUCHE ; 

- M. Armel SEEBOLDT, chef de la circonscription de la COURNEUVE, et, en son absence, par son 
adjoint M. Stéphane RICHARD ; 

- Mme Adeline JAMAIN, commissaire centrale adjointe à Saint-Denis. 
 

Délégation de la DTSP 93 - 3ème district 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Olivier SIMON, chef du 3ème district à la DTSP 93, la 
délégation qui lui est accordée par le présent article est exercée par M. Olivier KEITH, chef de la 
circonscription du BLANC-MESNIL, et, dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- M. Jean-Philippe OSTERMANN, adjoint au chef de la circonscription de BLANC-MESNIL ; 
- M. Alain MARIE, chef de la circonscription du RAINCY, et, en son absence, par son adjoint  

M. Stéphane GUITON ; 
- Mme Isabelle RIVIERE, cheffe de la circonscription de LIVRY-GARGAN, et, en son absence, par 

son adjointe Mme Danièle DEWASMES ; 
- M. Olivier GUIBERT, chef de la circonscription de VILLEPINTE, et, en son absence, par son 

adjoint M. Hervé MACOU-PISSEU. 
- M. Manuel BLANC, commissaire central adjoint à AULNAY-SOUS-BOIS. 

 
Délégation de la DTSP 93 - 4ème district 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Martial BERNE, chef du 4ème district de la DTSP 93, la 
délégation, qui lui est accordée par le présent article est exercée par M. Ronan DELCROIX, chef de la 
circonscription de CLICHY-SOUS-BOIS – MONTFERMEIL, et, dans la limite de leurs attributions 
respectives, par : 

- M. Victor MBAPPE, commissaire central adjoint de MONTREUIL-SOUS-BOIS ; 
- Mme Carine FALGUERA, cheffe de la circonscription de NEUILLY-SUR-MARNE, et, en son 

absence, par son adjoint M. Jean-Jacques GAUTHEUR ; 
- M. Jean-Baptiste MERCIER, chef de la circonscription de NOISY-LE-GRAND, et, en son absence, 

par son adjointe Mme Anne GOUAULT-THIEBAUT ; 
- M. Julien HAMM, chef de la circonscription de ROSNY-SOUS-BOIS, et, en son absence par son 

adjointe Mme Christine MAURRIC ; 
- M. Pierrick BRUNEAUX, chef de la circonscription de Gagny. 

 
 

Délégations de signature au sein de la direction territoriale de la sécurité de proximité du  
Val-de-Marne (DTSP 94) 

 
Article 17 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Sébastien DURAND, la délégation qui lui est accordée 
par l’article 12 est exercée par M. Frédéri CHEYRE, directeur territorial adjoint de la sécurité de 
proximité du Val-de-Marne (DTSP 94), et, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
M. Stéphane CASSARA, chef d’état-major, et, dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- M. Zeljko ILIC, chef de la sûreté territoriale à CRETEIL ; 
-  M. Jean-François GALLAND, chef du 1er district à la DTSP 94, commissaire central de CRETEIL ; 
- M. Ludovic GIRAL, chef du 2ème district à la DTSP 94, commissaire central de VITRY-SUR-

SEINE ; 
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- Mme Yasmine PRUDENTE, cheffe du 3ème district à la DTSP 94, commissaire centrale de L'HAŸ-
LES-ROSES ; 

- M. Gilles LABORIE, chef du 4ème district à la DTSP 94, commissaire central de NOGENT-SUR-
MARNE. 
 

Délégation est donnée à M. Christophe GAUCHON, attaché d’administration principal de l’État, 
chef du bureau de gestion opérationnelle, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les 
actes de gestion relatifs aux dépenses par voie de carte d'achat et à l'effet de saisir et de valider des 
actes dans CHORUS formulaires (saisie et validation des demandes d'achat, constatation et 
certification des services faits, …) et l’utilisation des modules d’expression de besoin CHORUS 
Formulaires et CHORUS DT, applications informatiques remettantes à CHORUS (valideur 
hiérarchique, gestionnaire contrôleur et gestionnaire valideur), applications informatiques 
remettantes à CHORUS. En cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, la délégation qui lui est 
consentie est exercée dans la limite de ses attributions, par son adjointe Mme Sonia CHAVATTE, 
attachée d’administration de l’État. 
 
Délégation est donnée, dans CHORUS Formulaires aux fins de certification du service fait pour le 
périmètre de la direction territoriale de sécurité de proximité du Val-de-Marne, et dans l'application 
CHORUS DT (gestionnaire contrôleur et gestionnaire valideur) aux agents du Bureau de gestion 
opérationnelle de la direction territoriale de sécurité du Val-de-Marne ci après désignés : 

- Mme Virginie DEMEYER, major de police, cheffe du pôle logistique ; 
- Mme Cécile ROUX, adjointe administrative de 1ère classe, cheffe de section budget ; 
- M. Flavien BAUDET, adjoint administratif, correspondant section budget. 

 
Délégation de la DTSP 94 – 1er district 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-François GALLAND, chef du 1er district à la DTSP 94, 
commissaire central de CRETEIL, la délégation qui lui est accordée par le présent article est exercée 
par M. Emmanuel LIBEYRE, chef de la circonscription de SAINT-MAUR-DES-FOSSES, et, dans la limite 
de leurs attributions respectives, par : 

- M. Charles GAUTIER, commissaire central adjoint de CRETEIL ; 
- M. Jean-Michel CLAMENS, chef de la circonscription d’ALFORTVILLE, et, en son absence, par 

son adjoint M. Frédéric POSTEC, adjoint au chef de la circonscription d’ALFORTVILLE ;  
- Mme Pascale PARIS, cheffe de la circonscription de CHARENTON-LE-PONT, et, en son absence, 

par son adjointe Mme Géraldine GIBON ;  
- M.  Alexandre HERVY, chef de la circonscription de MAISONS-ALFORT, et, en son 

absence, par son adjoint M. Olivier MARY ; 
- M. Anthony HERICOTTE, chef de la circonscription de BOISSY-SAINT-LEGER, et, en son 

absence, par son adjoint M. Jean-Philippe LEGAY. 
 
Délégation de la DTSP 94 – 2ème district 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Ludovic GIRAL, chef du 2ème district à la DTSP 94, la 
délégation qui lui est accordée par le présent article est exercée par Mme Hanem HAMOUDA, 
cheffe de la circonscription de VILLENEUVE-SAINT-GEORGES et, dans la limite de leurs attributions 
respectives, par : 

- M. Dominique DAGUE, chef de la circonscription d’IVRY-SUR-SEINE, et, en son absence, par 
son adjointe Mme Corinne LEHMANN ; 

- M. Emmanuel VAILLANT, chef de la circonscription de CHOISY-LE-ROI, et, en son absence, par 
son adjoint M. Stéphane MOMEGE ; 

- M. Mathias BINNE, commissaire central adjoint à VITRY-SUR-SEINE. 
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Délégation de la DTSP 94 – 3ème district 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Yasmine PRUDENTE, cheffe du 3ème district à la DTSP 
94, la délégation qui lui est accordée par le présent article est exercée par M. Stéphane 
STRINGHETTA, commissaire central du KREMLIN-BICETRE, et, dans la limite de leurs attributions 
respectives, par : 

- Mme Anne VERGELY, commissaire centrale adjointe de L'HAŸ-LES-ROSES ; 
- M. Lucas DECHAUD, commissaire central adjoint du KREMLIN-BICETRE. 

 
Délégation de la DTSP 94 – 4ème district 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Gilles LABORIE, chef du 4ème district à la DTSP 94, la 
délégation qui lui est accordée par le présent article est exercée par M. Frédéric SEGURA, chef de la 
circonscription de CHAMPIGNY-SUR-MARNE, et, dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- M. Sébastien ROUX, adjoint au chef de la circonscription de CHAMPIGNY-SUR-MARNE ; 
- Mme Johanna PITEIRA LEITAO, cheffe de la circonscription de CHENNEVIERES-SUR-MARNE, 

et, en son absence, par son adjointe Mme Sophie BOURDAIS-BAREK ; 
- M. Kévin JERCO-GENTILS, chef de la circonscription de FONTENAY-SOUS-BOIS ; 
- Mme Adeline POLETTO, cheffe de la circonscription de VINCENNES, et, en son absence, par 

son adjoint M. Christophe VERDRU. 
 

Article 18 
 

La préfète, directrice du cabinet, et la directrice de la sécurité de proximité de l'agglomération 
parisienne sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié aux recueils des actes administratifs du département de Paris et des préfectures de la zone de 
défense de Paris, ainsi que sur le portail des publications administratives de la Ville de Paris. 
 

 
Fait à Paris, le 14 septembre 2023 

 
 
 

 
Le préfet de police, 

Laurent NUÑEZ  



Direction générale

DECISION N° 2023-87

DONNANT DELEGATION DE SIGNATURE
DIRECTION DES ACHATS ET DES APPROVISIONNEMENTS

Le directeur, 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 6143-7 et D. 6143-33 et suivants ;

Vu la convention constitutive du groupement hospitalier de territoire PSY SUD PARIS, en date du 30 juin 2016
et son arrêté d’approbation du directeur général de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France en date du 1 er

juillet 2016 ;

Vu la convention de direction commune du 2 avril 2018 entre le centre hospitalier interdépartemental Fondation
Vallée à Gentilly et le groupe hospitalier Paul Guiraud à Villejuif ;

Vu l’arrêté du Centre National de Gestion en date du 27 avril 2022 nommant Monsieur Lazare REYES en qualité de
directeur du groupe hospitalier Paul Guiraud et du Centre hospitalier Fondation Vallée à compter du 1er mai 2022 ;

Vu le recrutement à compter du 15 septembre 2023, par contrat signé le 28 juillet 2023, de Madame Hamama
BOURABAA en qualité de directrice adjointe en charge des achats et des approvisionnements ;

Vu l’organisation de la Direction ;

Attendu qu’il convient de modifier les dispositions relatives aux délégations de signature pour le groupe hospitalier
Paul Guiraud ;

- DECIDE –

ARTICLE 1     :   

Une délégation permanente est donnée à  Madame Hamama BOURABAA, directrice adjointe en charge des
achats et des approvisionnements, à l’effet de signer au nom du directeur : 

- toutes correspondances, notes internes, actes et décisions relatifs aux services économiques, à la 
comptabilité matière, à la gestion des biens mobiliers ;  

- les décisions prises dans le cadre de l’exécution des marchés relatifs à l’activité des services 
économiques ; 

- les bons de commandes, les décisions d’admission ou de réception des prestations ;   
- les décisions d’application de pénalités en lien avec la cellule des marchés ;  
- les transactions conclues en lien avec l’exécution des marchés publics ;  
- les bons de congés et heures supplémentaires ; 
- les ordres de mission avec ou sans frais.  
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ARTICLE 2     :   

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Madame  Hamama  BOURABAA,  une  délégation  de  signature  est
donnée  à  Monsieur  Mohamed  BOUADA,  responsable  des  services  économiques  et  à  Monsieur  M’Barek
BARGACH, responsable des achats, à l’effet de signer au nom du directeur, les actes suivants :  

- les autorisations de mandatement des factures après constat du service fait (signature électronique) ; 
- les factures de fournitures, de services et d’équipement sans limitation de montant ; 
- les demandes de devis pour commandes de travaux hors marché inférieurs à 4000€ HT ; 
- les documents de gestion du personnel technique du service (notamment navette) ; 
- les bons de commandes de fournitures,  services et équipements dans le cadre de l’exécution des

marchés inférieurs à 4000 € HT ; 
- les états de remboursement des dépenses ;  
- les états des recettes soldées et non soldées (imprimé P503 remis chaque mois à la recette) 
- les relevés d’heures supplémentaires à payer, bons de congés, bons de sortie du personnel du service

achats et de la secrétaire ; 
- les autorisations de facturation en ce qui concerne le matériel détruit par les patients, après écrit du

chef de service ; 
- les bordereaux d’envoi ;
- les demandes d’avances de fond et les frais de remboursement pour la régie.  
- les notes de services des services économiques.   

ARTICLE 3     :   

Une  délégation  permanente  de  signature  est  donnée  à  Monsieur  Éric  SURIN,  responsable  production
alimentaire à l’effet de signer au nom du directeur : 

- les bons de commandes alimentaires ; 
- les autorisations de mandatement des factures après constat du service fait (signature électronique).  

ARTICLE 4 : 

La présente décision prend effet le 15 septembre 2023 et met fin à la même date à la décision n°2022-57 du 28
juin 2022.

ARTICLE 5     :  

La présente décision sera notifiée pour information aux intéressés,  pour information à Madame la Trésorière
principale,  ainsi  qu’à Monsieur le  président du conseil  de surveillance.  Elle  sera publiée au bulletin des actes
administratifs de la préfecture du Val-de-Marne, ainsi que sur le site intranet et internet du groupe hospitalier.  

Fait à Villejuif, le 14 septembre 2023

Le Directeur 

Lazare REYES
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DECISION N°2023-88

Donnant délégation de signature

Le directeur de l’établissement support du GHT PSY SUD PARIS,
Présidente du Comité stratégique,

Vu la loi n°2016-41 du 21 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment son article 107 ;

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles R. 6113-11-2 et suivants ;

Vu la convention constitutive du groupement hospitalier de territoire PSY SUD PARIS, en date du 30 juin 2016 ;

Vu l’arrêté du directeur général de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France en date du 1 er juillet 2016 portant
approbation de la convention constitutive du Groupement hospitalier de territoire PSY SUD PARIS ;

Vu l’avenant à la convention constitutive du GHT Psy Sud Paris en date du 6 mai 2019 ;

Vu la convention de direction commune du 2 avril 2018 entre le centre hospitalier interdépartemental Fondation Vallée à
Gentilly et le groupe hospitalier Paul Guiraud à Villejuif ;

Vu l’arrêté du Centre National de Gestion en date du 27 avril  2022 nommant Monsieur Lazare REYES en qualité de
directeur du groupe hospitalier Paul Guiraud et du Centre hospitalier Fondation Vallée à compter du 1er mai 2022 ;

Vu  le  recrutement  à  compter  du  15  septembre  2023,  par  contrat  signé  le  28  juillet  2023,  de  Madame  Hamama
BOURABAA en qualité de directrice adjointe en charge des achats et des approvisionnements ;

Attendu qu’il convient de prendre certaines dispositions relatives à la délégation de signature dans le cadre de la
fonction achat et approvisionnement du GHT Psy Sud Paris ;

DECIDE

Article 1     :  

Une délégation permanente de signature est donnée à  Madame Hamama BOURABAA, directrice des Achats et des
approvisionnements du GHT Psy Sud Paris, à l’effet de signer au nom du directeur de l’établissement support du GHT
pour l’ensemble des établissements du groupement (CH Fondation Vallée, EPS Erasme, GH Paul Guiraud) :

- Toutes correspondances, notes internes et décisions relatives aux achats et aux approvisionnements, en
particulier les documents afférents aux procédures de passation des marchés et y compris les rapports
d’analyse et de présentation, les lettres de rejet des candidatures non retenues, les lettres d’attribution
ou de notification de marché, les demandes de devis ou encore les courriers de remise en concurrence
dans le cadre d‘accord cadre.

- Les marchés publics de travaux, fournitures et de services, leurs renouvellements et leurs avenants, à
l’exclusion des marchés d’un montant supérieur à 300 000€ HT ; 

- Les transactions conclues en lien avec l’exécution des marchés publics.

Article 2     :  

En cas d’absence ou d’empêchement simultané de Monsieur Lazare REYES, directeur de l’établissement support du
GHT Psy Sud Paris et de Madame Hamama BOURABAA, directrice des Achats et des approvisionnements du GHT Psy
Sud Paris, une délégation de signature est donnée à M. M’Barek BARGACH, Responsable des achats du GHT Psy Sud
Paris à l’effet de signer au nom du directeur de l’établissement support du GHT pour l’ensemble des établissements du
groupement (CH Fondation Vallée, EPS Erasme, GH Paul Guiraud) : 



- Toutes correspondances, notes internes et décisions relatives aux achats, en particulier les documents
afférents  aux  procédures  de  passation  des  marchés  et  y  compris  les  rapports  d’analyse  et  de
présentation,  les  lettres  de  rejet  des  candidatures  non  retenues,  les  lettres  d’attribution  ou  de
notification de marché, les demandes de devis ou encore les courriers de remise en concurrence dans le
cadre d‘accord cadre.

- Les marchés publics de travaux, fournitures et de services, leurs renouvellements et leurs avenants, à
l’exclusion des marchés d’un montant supérieur à 150 000€ HT ; 

- Les transactions conclues en lien avec l’exécution des marchés publics.

Article 3 :

La présente décision prend effet à la date du 15 septembre 2023 et met fin à la même date à la décision n°2022-56 en
date du 18 juin 2022.

Article 4     :  

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne, ainsi que sur
les sites intranet et internet des établissements parties au GHT Psy Sud Paris. Elle sera notifiée pour information aux
intéressés, à Madame la Trésorière Principale et à Monsieur le Président du conseil de surveillance de l’établissement
support.
 

A Villejuif, le 14 septembre 2023

Le Directeur du GH Paul Guiraud, hôpital support 
du GHT Psy Sud Paris,

Lazare REYES
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